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	Le 1er mars 2007
par courriel et par courrier
	Me Louise Tremblay
Ligne directe : (514) 871-5476
ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois, avocate

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère inc. («Gazifère ») pour les périodes du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 et du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005


Dossier : R-3607-2006


Notre dossier : 111216.0048
__________________________________________________________________________________
Chère consoeur,

La présente fait suite à votre lettre du 14 février 2007 dans le dossier mentionné en titre dans laquelle la Régie mentionne qu’elle se questionne sur le traitement de l’ajustement de la rémunération incitative de l’année 2004 et invite Gazifère à faire part de ses observations à cet égard.
Tel que l’a spécifié la Régie dans ladite lettre, si l’ajustement au montant de 113 900 $ avait été inclus en fermeture des livres 2004, les charges d’exploitation de 2004 auraient été supérieures de 113 900 $.  La pièce GI-5, document 2, produite dans le cadre de la demande R-3566-2005, aurait plutôt contenu les informations suivantes:

	Fermeture des livres 2004

	Description


	                                 $

	Dépenses d’exploitation réelles réglementées (5 862 944 + 113 900)


	              5 976 844 

	Dépenses d’exploitation approuvées par la Régie dans sa décision D-2003-243


	  5 944 400 

	Dépassement des dépenses d’exploitation


	(32 444)


Dans le cadre d’un tel scénario, il n’y aurait pas eu de partage des réductions réalisées des charges d’exploitation et l’actionnaire aurait supporté à 100% le dépassement des dépenses d’exploitation au montant de 32 444 $.
D’autre part, dans la fermeture des livres 2005, les charges d’exploitation totales auraient été inférieures de 113 900 $ et Gazifère aurait tout de même enregistré un manque à gagner en 2005.  En conséquence, aucun partage n’aurait été effectué en 2005, même si l’ajustement de 113 900 $ avait été traité en 2004.

Dans les faits, Gazifère n’a pas inclus l’ajustement de 113 900 $ dans les charges d’exploitation de l’année 2004.  Ce faisant, elle a sous-évalué ses charges d’exploitation réelles présentées à la pièce GI‑5, document 2, déposée dans le cadre de la demande R-3566-2005, et a ainsi calculé une réduction réalisée des charges d’exploitation de 81 456 $. Conformément au mécanisme de partage des réductions réalisées des charges d’exploitation approuvé dans la décision D-2000-48, Gazifère a  remboursé un montant de 40 728 $ à ses clients.

Nous soumettons à la Régie que ce traitement adopté par Gazifère n’a bénéficié qu’aux clients.  En effet, la part de l’actionnaire associée à la réduction réalisée des charges d’exploitation, calculée dans le cadre de la fermeture des livres 2004, c’est-à-dire un montant de 40 728 $, a servi à couvrir les dépenses d’exploitation additionnelles au montant de 113 900 $.  Cette somme de 40 728 $ ne correspond aucunement à un excédent de rendement conservé par l’actionnaire. Dans les faits, il s’agit plutôt d’un montant qui a servi à réduire les dépenses d’exploitation additionnelles réellement encourues. 
Si l’ajustement avait été inclus dans la fermeture des livres 2004, l’actionnaire n’aurait supporté que  le dépassement des dépenses au montant de 32 444 $.  Cependant, puisque Gazifère n’a pas inclus cet ajustement en 2004, l’actionnaire se trouve donc à supporter ce montant de 32 444 $ ainsi que le remboursement du montant de 40 728 $ aux clients correspondant à la prétendue réduction réalisée des charges d’exploitation, pour un coût total de 73 172 $.  Ce dernier montant représente finalement les dépenses d’exploitation additionnelles de 113 900 $ moins la part de l’actionnaire au montant de 40 728 $ qui a servi à couvrir cette charge (113 900 $ - 40 728 $ = 73 172 $).
À la lumière des faits que nous venons d’exposer, nous vous soumettons que si la Régie considère toujours opportun de réviser l’élément de la décision D-2005-111 portant sur le traitement de l’ajustement de la rémunération incitative de l’année 2004, elle ne pourra en venir à la conclusion que Gazifère devrait rembourser un montant additionnel de 40 728 $ à ses clients, mais bien que Gazifère doit récupérer le montant de 40 728 $ qu’elle a remboursé à ses clients sur la base d’une réduction  de ses charges d’exploitation alors qu’elle n’a pas réalisé une telle réduction, et qu’en conséquence, elle n’aurait pas dû procéder à un tel paiement. 
Veuillez noter que notre cliente souhaite avoir l’opportunité de fournir des informations additionnelles ou d’apporter des précisions sur cette question si cela s’avérait nécessaire.  

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay
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